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REMETTRE DE L'ORDRE EN FRANCE par Louis ALIOT

La situation est grave. Tous les jours, les Français vivent un
véritablecalvaire, à la ville comme à la campagne. L'insécurité
progresse partout. Il ne s'agit plus d'un thème électoral ordinaire
puisque tout le monde s'engouffre dans la brèche alors qu'on nous a
longtemps accusés de l'exploiter à des fins politiciennes.

Droite et gauche se partagent le triste privilège d'un échec sans
précédent qui menace l'équilibre de la nation et la paix civile. Echec
moral qui rabaisse notre jeunesse au seul rang de consommateur.
Echec civique avec le naufrage de l'intégration comme l'ont prouvé les
émeutes dans les banlieues. Echec social en cantonnant nos jeunes
dans des sous-emplois, moyen commode de dégonfler les chiffres
officiels du chômage.

Dans le domaine de la sécurité comme dans beaucoup d'autres,
nul doute qu'à la longue, les Français préfèreront l'original à la copie.
Tout le monde reconnaît d'ailleurs notre crédibilité en la matière. Ce
n'est pas un hasard si depuis vingt ans nous dénonçons le laisser aller
et prônons une politique de retour à l'ordre. Il est grand temps que les
voyous tremblent et que les braves gens se rassurent. Nous disposons
pour cela d'un arsenal légal qui ne demande qu'à être appliqué. Il est
difficilement admissible de voir que les trois-quarts des peines ne sont
jamais exécutés et que les chiffres officiels sont masqués dans le but
de dissimuler la triste réalité aux citoyens.

Il n'est pas besoin de politique d'exception mais de fermeté et
d'autorité. La France ne redeviendra un pays de droit que lorsque les
coupables seront réellement châtiés et que la loi s'appliquera pour tous
et en tous lieux. La Police et la Gendarmerie ont moins besoin de
personnels supplémentaires que d'ordres clairs, de soutien et de
respect. La justice doit être exemplaire, dépolitisée et dotée de moyens
suffisants pour assurer sa mission. Le monde carcéral doit être réformé
en profondeur car indigne de notre démocratie et tenant ses
fonctionnaires dans des conditions de travail déplorables. 

Il faut en outre rétablir la peine de mort comme clef de voûte de
la hiérarchie des peines. Cette peine exemplaire devra s'appliquer aux
crimes organisés, aux terroristes et aux meurtres les plus barbares car
pour l'instant la mort frappe essentiellement les enfants, les vieillards et
les représentants des forces de l'ordre.

Il faut ensuite lutter contre l'immigration sauvage et expulser
tous les délinquants étrangers qui ne respectent pas nos lois et qui
refusent notre ordre républicain. Il convient aussi de punir sévèrement
les coupables et s’assurer de l'effectivité de leurs peines.

Enfin, il faut que l'école laïque (c'est-à-dire politiquement et
religieusement neutre) remplisse sa fonction d'instruction publique en
inculquant aux enfants de France, quelle que soit leur race ou leur
religion, les valeurs patriotiques de solidarité nationale et de sacrifice
qui seules, peuvent fonder un avenir de paix et de liberté.

Sans ces mesures de bons sens, l'insécurité gagnera encore du
terrain jusqu'à l'explosion sociale et la fracture communautaire.

LES VERITES de
JEAN-MARIE LE PEN :

" Le référendum en Suisse
sur l'immigration montre la

profondeur du fossé qui
s'est creusé entre les
prétendues élites et le

peuple. Il en est ainsi en
France, et ailleurs, tout
autant qu'en Suisse. "

A propos de la HALDE
concernant la carte de

famille nombreuse :
" Ce ne sont donc plus le

gouvernement et le
parlement qui décident des

lois, mais des comités
anonymes et non élus. "

" Je considère que la
lepénisation de Sarkozy,

dans la mesure où il vient
sur mes terres, démontre
que j'avais raison d'y être.
Par conséquent, ça doit

encourager mes électeurs
et même les siens à voter

pour moi la prochaine 
fois ! ".
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C'est avec délectation (comme dirait Lizzie) que nous avons appris qu’ Alain JAMET, Président du groupe FN à
la Région Languedoc-Roussillon a réussi le tour de force de faire voter à l'unanimité le Conseil régional et son
Président, Georges Frêche, contre son propre rapport. Mais quel rapport ! Il s'agissait d'admettre en non valeur
1 million de Francs lourds perçus à tort et non remboursés par certains élus du mandat 86-92 :

ALAIN JAMET S'ADRESSE A GEORGES FRÊCHE :

Monsieur le Président,
142.000 euros (près d'un million de Francs) figurent parmi les titres de recettes irrécouvrables émis par
la Région entre 1996 et 2005.
La somme annoncée n'est pas mince. Elle mériterait de votre part quelques explications. Avons-nous
affaire, en l'espèce, à des économiquement faibles, des SDF ou des chômeurs qui, en dépit des
démarches forcément effectuées par le Payeur régional, ont su prouver leur insolvabilité ?
Que nenni ! Ces débiteurs, nos anciens collègues, ont pour la plupart pignon sur rue, et, dois-je le
rappeler, utilisé les fonds mis à leur disposition par la Région pour leur usage personnel. Il s'agit-là, ni
plus ni moins que de détournements de fonds publics, passibles de lourdes peines, inéligibilité
comprise, devant les tribunaux.
L'engagement solennel pris, au nom de l'exécutif, le 10 décembre 2004 par votre adjoint, avait apaisé
nos craintes au sujet du remboursement de ces dettes.
Depuis cette date, à notre connaissance, aucune poursuite n'a été engagée.
Je serais curieux d'en connaître les raisons.

Je citerai le journal " Hérault-Tribune " dans sa conclusion :
" Le Front National, fort de ses huit conseillers, est fier, pour nos compatriotes et pour les contribuables du
Languedoc- Roussillon d'avoir fait triompher le ( bon ) droit et la morale publique. "

Voici le dernier EDITO d’Alain JAMET : CE HIDEUX LOGO…

Le burro catalan et les occitanistes, pour une fois rassemblés, auraient-ils remporté une victoire à la
Pyrrhus en obtenant que le Languedoc et le Roussillon retrouvent leur identité première ? Certes, la
Septimanie, retombant dans les oubliettes de l'Histoire, a disparu, mais demeure l'horrible logo qui
l'accompagnait, l'étoile septimanienne : Celle-ci remplace désormais sur les maillots des sportifs, les
frontons des lycées et les documents de propagande les emblèmes de nos provinces catalanes et
languedociennes. 
Le silence assourdissant qui a accompagné cette substitution reste à nos yeux un mystère. L'attention
particulière dont jouissent de la part de l'exécutif socialo-communiste les associations régionalistes qui
croulent littéralement sous les subventions expliquerait-il cette curieuse complicité ? 
On n'ose à peine l'imaginer. Quoique… !

EVELYNE RUTY DEFEND NOTRE DEPARTEMENT :

Nous vous présentons l'intervention d'Evelyne RUTY, Conseillère régionale FN, pour la création d'un
syndicat mixte de l'aéroport de Perpignan-Rivesaltes :

Monsieur le Président,
Le syndicat mixte de l'aéroport de Perpignan-Rivesaltes, est, à l'évidence la meilleure solution pour une
gestion harmonieuse et efficace. Cependant, une fois de plus, l'opposition est écartée de la composition
du Conseil Syndical. 
Le Front National a pourtant, et à plusieurs reprises, voté favorablement pour ce mode de gestion. Vous
savez que nous votons toujours sans sectarisme et sans état d'âme pour les décisions qui sont les plus
raisonnables et dans l'intérêt de la Région et de ses habitants.
Qu'avez-vous donc à cacher ?
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LE MOT DE LA SECRETAIRE DEPARTEMENTALE, Marie-Thérèse FESENBECK :

AU TOUR DU D. P. S. (DEPARTEMENT-PROTECTION-SECURITE) DE GRANDIR :

J'ai le plaisir de vous annoncer la nomination de Steve FORTEL, chef d'équipe DPS au poste de responsable
départemental DPS. Nous ne pouvons que nous réjouir de cette nomination qui fait se renforcer l'équipe de
sécurité dans notre département. Cette équipe composée de 6 membres a besoin d'éléments supplémentaires.
Vous trouverez, pour ce faire, un formulaire de recrutement de Steve Fortel. Aidez-les, je vous en remercie à
l'avance.

LA VIE DE NOTRE FEDERATION

Je vous annonce un petit changement dans le libellé des chèques avec coupon fiscal (déductible des impôts) que
vous nous adressez : " J.P. REVEAU mandat aire financier national ".

Je tiens à remercier les généreux donateurs qui nous ont aidés financièrement pour le repas du samedi 25
novembre sous la présidence du Docteur Joëlle MELIN. Celle-ci nous a présenté le CAP Le Pen 2007 SANTE
(Commission d'Action Présidentielle pour la victoire) sur le sujet : " Le système de santé : Comment serez-vous
soigné demain ? ". D'importantes réponses ont été apportées aux questions des nombreux participants sur ce
sujet devenu primordial à l'heure actuelle.

Jeudi 23 novembre, la Marche Verte en faveur des paysans et particulièrement des viticulteurs a eu lieu dans
notre département. Cette Marche Verte a été lancée dans le Vaucluse par notre Président lui-même et se
terminera à Bordeaux. Nous avons avec la participation de plusieurs viticulteurs et du Conseiller régional d'Ille de
France, Dominique Joly, sillonné les villages agricoles, visité des caves privées et des coopératives, distribué des
tracts aux commerçants comme les caves à vins, etc. un accueil très favorable nous a été réservé.

Le samedi 18 novembre, les jeunes se sont réunis pour une raclette mais auparavant une formation politique leur
a été dispensée par des responsables de notre mouvement. Vous pourrez lire sur " Infos-FNJ66 " l’impact de
cette formation.

DATES PRIMORDIALES A RETENIR :

Plusieurs manifestations très importantes auront lieu dans le cadre des Présidentielles. Retenez ces 2 journées
sur vos agendas : le dimanche 28 janvier 2007, galette des Rois, avec la participation de Louis ALIOT,
Secrétaire général, Directeur adjoint chargé de la coordination des campagnes électorales 2007, Président du
groupe FN à la région Midi-Pyrénées et Président de notre journal " La Flamme du Roussillon " ainsi que celle
d'Alain JAMET , Vice-Président de notre mouvement, Président du groupe FN à la région Languedoc-Roussillon
élu dans notre département.

Le dimanche 25 mars 2007, grand meeting à T oulouse avec la venue de notre Président Jean-Marie LE
PEN. Naturellement, nous organiserons un ou deux cars et espérons que vous serez aussi nombreux, sinon plus,
comme vous l'avez été le 8 octobre pour le banquet patriotique à Palavas.

DELINQUANCE A PERPIGNAN ET DANS LES P. O. :

Sur le site de la Préfecture, un article du 18 octobre concernant l'évolution de la délinquance au cours du 3ème
trimestre 2006 en comparaison avec celle du 3ème trimestre 2005, m'a interpellée.
Annoncé à grands renforts de trompettes dans tous les médias locaux affirmant une baisse de la délinquance, il
y a lieu de s'interroger si on ne prend pas une fois de plus les Français de notre département pour des imbéciles.
Après avoir séparé en deux la délinquance, celle contre les personnes et celle contre les biens, on s'aperçoit que
si celle contre les biens a légèrement diminué, celle contre les personnes a augmenté de façon très importante,
avec comme résultat une augmentation des faits délictueux en général. De fait, il est beaucoup plus grave de
recevoir un coup de couteau pour un regard de travers que de se faire voler son portable. Il me semble donc qu'il
y a lieu de considérer que non seulement il n'y a aucune régression évidente mais que les faits ont pris une
tournure beaucoup plus grave…
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COURRIER DES LECTEURS

De Paul G. - MARSEILLE : Les discriminations de la H.A.L.D.E.
Cette fameuse HALDE, présidée par un homme qui a eu maille à partir avec la justice, ce qui ne relève pas le prestige dont
elle aurait besoin, a été instituée pour, a-t-on prétendu, lutter contre les discriminations, mais pas toutes, seulement
certaines. Elle discrimine en outre les bonnes et les mauvaises discriminations. Ce " Machin " choisit quelles sont, à ses
yeux, les bonnes et les mauvaises !
Une discrimination politicienne, pratiquée par un Président de Conseil Régional socialiste, soumise à la juridiction
compétente, avait été estimée contraire à la Loi, par un Tribunal administratif et sanctionnée par cette juridiction comme telle.
Malgré cela, ce Président socialiste avait persisté dans ses pratiques discriminatoires, non seulement condamnables, mais
effectivement condamnées. Un citoyen lecteur, se considérant lésé dans ses droits démocratiques, avait estimé devoir
dénoncer , ainsi que la Loi l'y convie, cette discrimination réitérée, à la HALDE, chargée, ne nous l'a-t-on pas suffisamment
seriné, de sanctionner les discriminations.
Cet organisme, onéreux pour le contribuables, lui a répondu, deux mois après sa plainte, par la plume de son Directeur
juridique, que la discrimination dont il se plaignait ne relevait pas des discriminations prohibées par la Loi, et que le Haute
autorité ne pouvait donner suite à sa requête.
Si cette discrimination n'est pas prohibée par la Loi, pour quelles raisons un tribunal a-t-il sanctionné cette décision comme
contraire à la Loi ? Il y aurait, semble-t-il, en la matière, une contradiction entre deux juridictions. Cette contradiction est-elle
susceptible d'être portée devant le Tribunal des Conflits ?
J'y vois simplement, une discrimination, pratiquée par la HALDE, entre ce qu'elle estime, arbitrairement et politiquement, les
bonnes et les mauvaises discriminations, selon des critères qui lui sont propres, et qui ne peuvent puiser leur source que
dans le caractère idéologique de cet organisme, et l'esprit partisan de ses membres.
Nous en revenons à ce bon Monsieur Jean de la Fontaine, qui, sans illusion sur la nature humaine, nous a enseignés que "
SELON QUE VOUS SEREZ PUISSANT OU MISERABLE, LES JUGEMENTS DE COUR VOUS FERONT BLANC OU NOIR
! ".
Les créateurs de la HALDE n'ont, bien entendu, prévu aucune juridiction susceptible de sanctionner les discriminations
qu'elle pratique. Son intitulé fait phonétiquement et irrésistiblement penser à la chanson " Halte là, halte là, les Montagnards
sont là ", chanson hautement discriminatoire. Elle implique une supériorité manifeste des gens de la Montagne sur les gens
des Plaines. Il faut reconnaître objectivement qu'il est plus difficile et pénible de monter de zéro à 2 500 mètres d'altitude,
que de marcher sur une route plate pendant deux kilomètres et demi ! Contre cette discrimination, ni les gens de la plaine
ni ceux de la montagne n'y peuvent rien, pas même toutes les HALDE du monde, et même si l'une d'elle était encore plus
socialiste !

De Robert S. - MONTPELLIER : La classe politique prône le métissage de la France !
Valérie PECRESSE, porte-parole de Nicolas SARKOZY à l'UMP, s'exprimant dans " Le Monde " du 23 août, présente son
projet pour la France en ces termes, que rapporte " La Voix des Français " de septembre 2006 : " La France est une société
métissée qui ne se voit pas comme telle. Il faut pourtant le savoir : les habitants des ghettos et ceux des beaux quartiers
finiront par se mélanger. Nos frontières vont s'ouvrir à de nouvelles formes d'immigration, venant d'Asie comme des pays de
l'Est. Nous sommes à la croisée des chemins et nous avons peur. La peur de l'autre, de l'étranger. (…) Si, en tant que
responsable politique, nous passons toute notre énergie à panser des plaies, à réécrire le passé pour le rendre plus
acceptable, alors nous ne nous projetons plus dans l'avenir, à savoir la construction d'une société métissée ".
Les électeurs français ont-ils donné mandat à leurs représentants pour " ouvrir " le pays à tous les migrants du monde ? Les
électeurs ont-ils été consultés à ce sujet ? Quand ont-ils été consultés à ce sujet ? Les électeurs de l'UMP et plus
particulièrement les partisans de N. SARKOZY approuvent-ils cette option majeure, qui consisterait à transformer notre pays
en un conglomérat " métis " ou multiethnique où viendrait se dissoudre l'identité française ? La construction d'une société
métisse figure-t-elle au programme électoral de N. SARKOZY pour les prochaines présidentielles ? Est-ce là cette " rupture
" dont il nous rebat les oreilles ? Si c'était le cas, il faudrait avoir le courage de le dire. Les français, s'ils en sont encore
capables, jugeront. Qu'on ne vienne pas, à cet égard, nous faire un mauvais procès de racisme ou de 
xénophobie ; la nationalité française n'est pas fondée sur des critères ethniques exclusifs. Le métissage, à un taux
raisonnable, est nécessaire à la bonne santé génétique et culturelle de toute population humaine. Il ne s'agit donc pas de
prôner la pureté d'une improbable race française, ni de préconiser un quelconque enfermement, mais de préserver un
modèle de société, le nôtre, qui a sa place dans la diversité des peuples et des cultures. Ce modèle, en France, conserve
une légitime priorité.
Les migrants qui ont été admis à demeurer chez nous et à acquérir notre nationalité, selon des quotas et des critères dont
nous sommes seuls juges, doivent se plier à notre fonds culturel commun, même s'ils n'y adhèrent pas : celui de la civilisation
occidentale. Ils ont le devoir de respecter nos valeurs (encore faudrait-il que nous les respections nous-mêmes) et n'ont pas
à nous imposer leurs mœurs. Les enfants, s'ils restent en France, ne seront pas des étrangers ni des métis, mais des
Français. Si, toutefois, la population allogène, en quelques décennies, devient prépondérante et réfractaire à des valeurs que
nous ne savons plus défendre, alors il ne s'agit plus d'intégration ni même de métissage, mais d'invasion. Si la collectivité
ainsi agressée ne réagit pas, il s'agit du suicide d'une civilisation. Quand, enfin, la classe politique considère comme
inéluctable ou souhaitable cette évolution, qu'elle n'a pas su prévoir ni prévenir malgré l'évidence quotidienne des faits et des
chiffres depuis un demi-siècle, alors elle est sur la voie de la démission qui conduit à la trahison.
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AUX FOUS !

Christophe GIRARD, adjoint au maire de PARIS (père biologique et homo) déclare sans rire à Stéphane
BERN (Vendredi pétantes - Canal +) " C'est plus difficile d'avoir un enfant avec un garçon qu'avec une
fille ".
Sans blague ?

Johnny HALLYDAY, nouveau fan de SARKOZY, est toujours pour MAASTRICH et la Constitution
européenne : " Je me sens Européen. Je suis bien partout en Europe : en Italie, en France, en Espagne,
au Maroc… "
Ah que la géographie, c'est p as son truc !

A BOBIGNY, " ville malienne de France ", les Balbyniens vont désormais se marier devant une Marianne
africaine, réalisée à FOUMBAN (CAMEROUN), capitale du royaume Bamain, ethnie musulmane comme
il se doit.
Dans cette commune communiste, après celle de BEGLES à avoir célébré le " mariage homos ",
à quand une Marianne en travelo ?

Pour Yves CONTASSOT, écologiste adjoint au maire de PARIS, le crottin des chevaux de la Garde
républicaine, c'est caca ! Colère de Laurent RUQUIER " Décidément à la mairie de Paris il est vraiment
adjoint aux merdes ! vous trouvez pas qu'il y a plus important que le crottin des chevaux de la Garde
républicaine ? Quand les écolos arrêteront de nous faire chier, il y aura peut-être moins de merde dans
la capitale ! ".
Laurent RUQUIER, je vous aime !

Pour l'IUFM (Institut universitaire de formation des maîtres) le maître doit construire son cours comme
une animation et apprendre à se mouvoir dans " l'espace classe ". Pour ce faire il est invité à ramper sur
la moquette…
Tant qu'on ne lui demande p as de la fumer…

Aux PAYS-BAS un nouveau parti, le PNVD (Parti pour l'amour fraternel, la liberté et la diversité), a été
lancé à l'intention des pédophiles, dont les objectifs sont l'abaissement de l'âge du consentement à un
acte sexuel de seize à douze ans, la légalisation de la pornographie infantile et celle des relations avec
les animaux.
A quand le mariage avec son chien ?

Christine BOUTIN, député UMP, veut changer l'ordre des couplets de la Marseillaise, estimant que les
paroles du premier couplet peuvent être " ressenties comme une agression par les jeunes dans les
banlieues ". Or, au cours de la cérémonie du souvenir de la déportation à MORTEAU (Doubs) un groupe
de " jeunes " a conspué les participants, un drapeau français a été tagué " nick la France " (sic), le tout
accompagné d'un croissant rouge et d'inscriptions injurieuses en arabe.
Ai-je le droit de ressentir comme un sentiment d'agression ? 

11 800 € : c'est le coût de trois " soirées convivialité ", organisées par l'Association communautaire Maroc-
Lorraine de Vandoeuvre-lès-Nancy pendant le ramadan, pour inviter " les personnes de confession
musulmane ou non (c'est gentil) à partager une soupe ". Pour ce faire le Conseil régional de Lorraine s'est
fendu de 1 500 €. Seul le FN s'y était opposé.
Par ici la bonne soupe !

LIZZIE
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SI JE VOUS DISAIS … CA SE BOUSCULE AU PORTILLON !

Il risque d'y avoir pléthore de candidats aux élections présidentielles, même si certains ont déjà déclaré forfait,
comme Christiane TAUBIRA, députée de Guyane, qui entendait se faire le porte-parole des revendications
identitaires des Noirs de France. Le parti socialiste, qui n'a pas oublié que son score de 2,32% avait valu à
JOSPIN le mémorable et magistral coup de pied au cul d'un certain 21 avril 2002, lui a demandé de se retirer de
la course à l'Elysée. Idem pour DIEUDONNE, ce qui ne fait pas l'affaire du CRAN (Conseil représentatif des
associations noires) qui souhaitait un candidat de couleur. Le collectif envisage donc de soutenir la candidature
de Fodé SYLLA (ancien président de SOS  racisme).
Côté girouette nous avons CHEVENEMENT qui s 'était porté candidat (et dont la candidature risquait de 
" ranimer le  spectre de 2002 ", dixit Julien DRAY porte-parole de Ségolène ROYAL) et qui cherche maintenant
une porte de sortie, déclarant " je ne me présenterai pas si Jean-Marie LE PEN a une chance d'être présent au
second tour ". Exit donc CHEVENEMENT ? Pas sûr puisque, aux dernières nouvelles, il estime que face à
Ségolène ROYAL sa candidature se justifie toujours…
Il y a aussi les indécis, dont font partie Nicolas HULOT, qui se prend pour le Messie et entend " sauver la planète
", et bien sûr Jacques CHIRAC, surnommé par la presse anglaise " hot rabbit " (chaud lapin), qui ne dévoilera
ses batteries qu'au dernier moment (dont MITTERAND avait prédit " à force d'énergie ce garçon parviendra à ses
fins. Je crains seulement que sa présidence ne soit pour le moins pittoresque…" ) et qui, d'après Julien DRAY,
préférerait faire élire Ségolène ROYAL plutôt que SARKOZY. Ce qui n'aurait rien d'étonnant de la part de celui
qui a liquidé tous ceux qui lui avaient manqué et trahi tous ceux qui l'avaient soutenu… CHIRAC qui aime bien
passer la main au cul des vaches ferait bien de passer la main tout court…
Nous avons aussi les " peut-être " : de VILLEPIN… Michèle ALLIOT-MARIE… que CHIRAC se ferait un plaisir
de balancer dans les pattes de SARKO dont il aurait dit " je poursuivrai ce petit con jusqu'en enfer s'il le faut ". Il
est bien capable, une fois n'est pas coutume, de tenir sa promesse !
Et enfin les " sûrs " : l'indécrottable Arlette LAGUILLER, la " petite travailleuse " qui va (enfin !) nous faire son
dernier tour de piste, Marie-Georges BUFFET, candidate communiste, qui est pour l'octroi du droit de vote aux
étrangers, avec le soutien des Verts et des radicaux de gauche, et François BAYROU, le chef du Centre qui
penche à gauche, dont l'objectif est " de faire se rencontrer et se réunir des Français qui ont des valeurs
différentes et ont connu des parcours différents " car " dans ce que les gens vivent, les choses ne changent pas.
Et tant que les choses ne changeront pas dans ce que les gens vivent, à ce moment-là, on aura tous les
phénomènes qu'on devine ". Ce garçon est pour moi une énigme : je ne comprends jamais ce qu'il dit !

Enfin, après un " suspens insoutenable ", les
militants du PS ont choisi Ségolène ROYAL.
FABIUS n'a plus qu'à aller se faire cuire l'œuf qu'il
a reçu sur la tête et STRAUSS-KHAN à digérer
ses " fiches de cuisine ".
Et tous les autres sur lesquels j'aurai l'occasion de
revenir : de VILLIERS, SARKO le rase-motte,
BESANCENOT et sans oublier le meilleur : Jean-
Marie LE PEN !
Joey STARR, quant à lui, ne peut se faire à l'idée
que le second tour de la présidentielle puisse
opposer Nicolas SARKOZY et Jean-Marie LE
PEN. Si, enfer et damnation ! , c'était le cas, le
rappeur a fait une promesse solennelle : " je me
mets la tête dans le cul ! ". Chiche !

Il est encore trop tôt pour faire des pronostics
et à l'heure où j'écris ces lignes, telle sœur
Anne, je ne vois que l'extrême gauche qui
verdoie, l'UDF qui rougeoie et la Droite…QUI
MERDOIE !

Dessin d’Aramis avec l’aimable autorisation de “Minute”

LIZZIE
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LE BILLET D'HUMEUR DE LIZZIE

" L'égalité des droits des travailleurs immigrés avec les nationaux sera assurée (travail, protection sociale,
aide sociale, chômage, formation continue, droit de vote aux élections municip ales après 5 ans de
présence sur le territoire français. Le droit d'association leur sera reconnu ". C'est ainsi que la 80ème
des 110 propositions émises par F. MITERRAND, en 1981, était formulée. Proposition qui n'a jamais vu
le jour, au grand dam de toutes les associations activistes, à savoir l'Association marocaine de la voie
démocratique, de la Fédération nationale Léo Lagrange, de la Confédération paysanne, du MRAP,
d'ATTAC, des professeurs du Sgen-CFDT, des étudiants de l'UNEF, de l'Union nationale lycéenne ( !),
des VERTS, du PRG, du Parti communiste et du parti socialiste, qui estiment que " le fait d'être étranger
ne saurait empêcher les personnes qui le souhaitent de s'investir dans la vie politique ".
L'article 3 de la Constitution française était pourtant formel " sont électeurs, dans les conditions
déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils
et politiques ". Mais la ratification du traité de MAASTRICHT, en 1992, a modifié la donne puisque les
citoyens de l'Union peuvent voter et sont éligibles aux élections municip ales et européennes.
Or depuis, une cinquantaine d'associations, syndicats et partis de gauche (voir ci-dessus) ont lancé dans
toute la France une " votation citoyenne ", dont la Ligue des Droits de l'Homme est l'organisateur
principal, opération qui a pour vocation à organiser des " référendums " locaux afin que tout un chacun
puisse répondre à cette question : " Etes-vous pour le droit de vote et d'éligibilité des résidents étrangers
aux élections locales ? ".
De tels scrutins (auxquels peut participer toute personne âgée de plus de 18 ans, quelque soit sa
nationalité, en situation régulière ou pas, puisqu'il n'est demandé aucune pièce d'identité !),  parfaitement
illégaux, ont été organisés dans des mairies socialistes et communistes ( en Seine Saint-Denis, à Dijon,
Nantes et Paris). Au premier " référendum ", en 2002, 35 000 personnes avaient voté. En 2005, 60 000…
Combien en 2006 ?
Et il se trouve que le plus fervent partisan de la mise en œuvre du programme de feu tonton est … Nicolas
SARKOZY qui avait confié au " MONDE ", en octobre 2005 : " A titre personnel, je considère qu'il ne serait
pas anormal qu'un étranger en situation régulière, qui travaille, paie des impôts et réside depuis au moins
10 ans en France, puisse voter lors des élections municipales " ; ce qui s'appelle un suffrage censitaire
(système dans lequel le droit de vote est réservé aux contribuables versant un montant minimal - Le Petit
Larousse), aboli par la révolution de 1848 au profit du suffrage universel permettant " à tous les Français
âgés de 21 ans et jouissant de leurs droits civils et politiques de 
voter ". Le fait qu'ils paient ou non des impôts n'a rien à faire ici !
En mai 2000 l'Assemblée nationale avait adopté, en première lecture, un texte accordant le droit de vote
aux étrangers aux élections locales, qui n'avait pas été mis à l'ordre du jour du Sénat, le gouvernement
n'ayant pas souhaité, élection présidentielle de 2002 oblige, l'inscrire d'office. Mais il paraît, d'après la
Ligue des Droits de l'Homme, que " la droite évolue ". Il suffit donc, dorénavant d'une inscription à l'ordre
du jour pour que le texte soit examiné et qu'un nombre suffisant de sénateurs l'avalise… Comme, par
exemple, quand le ministre de l'Intérieur a ordonné que soit adopté un texte accordant des exonérations
fiscales aux étrangers envoyant leur argent, gagné en France, " au pays " !
A Bruxelles (Belgique), en vertu d'une loi adoptée en 2004, les étrangers résidant dans le pays depuis au
moins 5 ans ont pu voter aux élections municipales. Si bien qu'il y a désormais 150 conseillers
municipaux d'origine étrangère, avec en tête, ceux d'origine maghrébine et turque. Et nombreux sont
ceux qui, déjà, sont adjoints au maire…
Une telle situation en France serait catastrophique, puisque l'octroi de vote aux immigrés influerait sur le
choix du Président de la République, les maires jouant un rôle prépondérant en attribuant les parrainages
aux candidats à la présidentielle.
C'est pourquoi le Front national s'oppose au droit de vote des immigrés, qui serait un bouleversement
sans précédent et l'amorce de la fin de notre souveraineté !



DERAPAGES :
Rassurez-vous, ce n'est pas un inconnu, c'est un habitué
à qui on trouve toujours des excuses, notre " ami "
Georges FRECHE. Après les harkis, ce sont les
footballeurs qui en ont pris plein la tronche. Mais ce qui
est le plus marrant, c'est que Jean-Claude GAYSSOT,
l'auteur des lois 
anti-racistes portant son nom et qui fait partie des élus
communistes administrant avec Frêche la région
Languedoc-Roussillon ne trouve rien à redire ! Quant au
PS on ne sait de quelles pincettes se servir pour sévir…
Il sait trop de choses sur les financements occultes et le
remplissage des poches sans fond. Aussi sont-ils bien
ennuyés en période électorale. Ségolène n'est pas
contente. C'est tellement plus simple quand il s’agit de LE
PEN.
MON COLONEL :
Voilà le titre d'un film qui une fois de plus salit l'Armée
française et fait la part belle au FLN. La pourriture et
l'auto flagellation sont reines en France. Une guerre
propre et sans bavures n'existe pas et je parle
d'expérience pour l'avoir faite de 1954 à 1962. Si on
pouvait comprendre à la rigueur qu'un Algérien fasse un
film de ce genre, on reste sidéré lorsque ce sont des
déclinologues professionnels et qui plus est se disent "
français ".
Cela ne me gênerait pas que l'on fasse pour une fois un
film sur les assassins, les poseurs de bombes et les
égorgeurs du FLN. A quand un film sur les harkis
ébouillantés vivants, enterrés vivants, tués après avoir
assisté à l'assassinat des leurs ?
Cela s'est passé il y a 42 ans et il serait temps de passer
à autre chose qu'à cette repentance nauséabonde et à
sens unique. Les seuls à vraiment se souvenir sont ceux
qui y ont participé et qui souvent ont gardé dans leur chair
meurtrie les traces indélébiles d'une guerre inutile et
d'une trahison immonde. Alors laissons les morts au
moins dormir tranquilles dans une paix enfin retrouvée en
attendant que la vérité fasse son chemin.

CHOMAGE, 20 octobre 2006 - Europe 1 :
Le chômage va baisser paraît-il. En effet le fiston de
JUPPE, Maire de Bordeaux et cacique de l'UMP vient
d'être embauché par TF1.
Autre bonne nouvelle quasi simultanée, la fifille de
SARKO a été gratifiée d'une place en or dans une grosse
entreprise du CAC 40 et son fiston à la télé.
Puis dernière bonne nouvelle le même mois, c'est
l'embauche de Mazarine PINGEOT, fille (presque
officielle) de feu MITERRAND à Europe 1. Elle assure
d'emblée une émission alors qu'elle bénéficie déjà d'un
emploi de professeur à Aix en Provence.
Qui a dit qu'il n'y avait pas de solution au chômage des
jeunes ? Une annonce qui devrait réjouir tout le monde.
GONCOURT :
Pour compléter la farce, on apprend que le prix littéraire
Goncourt est attribué à l'avance à un écrivain et un
éditeur d'un commun accord entre la tribu littéraire. Quel
SUSPENSE !
LE LAC DE VILLENEUVE DE LA RAHO :
Une fois de plus on peut voir l'effet néfaste des bisbilles
entre Alduy et Bourquin sur l'économie et dans le cas du
lac,  de sa survie. En effet le lac appartient au Conseil
général, le canal et l'eau qui l'alimente à la Ville de
Perpignan.
Le Conseil général ne veut pas payer l'eau et la
commune de Perpignan ne veut pas payer, elle,
l'alimentation du lac dont le niveau baisse
inexorablement.
Alors que le Conseil général dépense des millions
d'euros pour sa publicité sur le dos des contribuables, il
pourrait faire un effort, tout comme Perpignan dont des
dizaines de milliers de citoyens viennent se détendre
chaque année au lac. Sur le plan national, nous devrions
être, grâce à nos atouts un département phare alors que,
à cause de nos politicards locaux, nous ne sommes que
le feu rouge ! et cela risque de durer.
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B R E V E S.....  I N F O S....
Par Edouard Fesenbeck 

ADHESION & ABONNEMENT
NOM : ............................. Prénom : ........................... Adresse : .........................................................................................

Tél : ....................................... Date de naissance : ......................... Profession : ....................................................

J’adhère au  FRONT  NATIONAL   par une adhésion :

q Simple : 50 € q Jeune - 25 ans ou chômeur : 30 € q Couple : 80 € 

q De soutien : 90 € q Bienfaiteur : 130 € q Prestige : 250 € et plus

Je m’abonne à LA  FLAMME  DU  ROUSSILLON  :

q Je soutiens votre action et je verse .............................€
q Abonnement : 10 € q Abonnement bienfaiteur : 20 € et plus.
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Fédé -  in fFédé -  in fos  66os 66
TOUTE L'EQUIPE DE " LA FLAMME

DU ROUSSILLON " VOUS SOUHAITE UN 

QUE CELLE-CI VOIT L'ARRIVEE DE  

NOTRE PRESIDENT, JEAN-MARIE 

LE PEN, AUX PLUS HAUTES 

SPHERES DE L'ETAT.

Renseignements : F R O N T  N A T I O N A L 66
21, rue Messidor - BP 90416 - 66004 Perpignan Cedex - 04.68.55.20.63

1er site : www .fn-languedocroussillon.com - 2 ème site : http://fnj66.hautet fort.com
Courriel : 66@fn-languedocroussillon.com

N'OUBLIEZ PAS VOTRE RENOUVELLEMENT -  LE FRONT NATIONAL A BESOIN DE VOUS !

DATE A RETENIR : LE DIMANCHE 28 JANVIER 2007

LA GALETTE DES ROIS AVEC 
LOUIS ALIOT, SECRETAIRE GENERAL & 
ALAIN JAMET , NOTRE ELU REGIONAL
AINSI QUE TOUTE L'EQUIPE DU FN 66. 

 

ET UNE TRES BONNE ANNEE 2007



.............................................................
DECES :
C'est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès de Mme VENE-AYMES
Pauline le 24 septembre 2006. Agée de 101 ans, cette amie d'une fidélité sans faille
depuis 1972, militante en Algérie de l'organisation des Volontaires nationaux, avait reçu la
médaille de " la Flamme d'Honneur " en 2003 des mains de Louis Aliot au cours d'une fête
organisée en son honneur.
Les militants des Pyrénées-Orientales adressent leurs sincères condoléances aux
nombreux membres de sa famille.

ATTENTION : Veuillez prendre note que les bureaux de notre
fédération 66 seront fermés pendant les vacances de Noël et de la
Nouvelle Année du 21 DECEMBRE 2006 au 3 JANVIER 2007 inclus.
Réouverture des bureaux le JEUDI 4 JANVIER 2007.
Une permanence téléphonique est cependant assurée par Marie-
Thérèse FESENBECK : 06.81.66.68.68.
En-dehors de cette période de fermeture, nous vous rappelons que
les jours de réception sont les suivants :
Les LUNDI - MARDI & JEUDI de 14 h 30 à 16 h 30.

APPEL A COTISATIONS :
Etant annuel, l'abonnement à " LA FLAMME DU ROUSSILLON
" est arrivé à échéance au 31 décembre 2006. Pour que " LA
FLAMME DU ROUSSILLON " continue à briller, claire et vive,
dans le Roussillon, le Comité de Rédaction vous remercie à
l’avance de bien vouloir renouveler votre cotisation. 

COMMUNICATIONS PAR INTERNET :
Vous désirez connaître l'actualité, l'agenda de nos cadres, les
émissions à écouter, le journal de bord de notre Président, Jean-
Marie Le Pen, avoir la possibilité de participer au dernier sondage
mis en ligne, consulter le dernier trait d'humour sur nos hommes
politiques : ALORS, N'HESITEZ PAS. ECRIVEZ-NOUS AU :
66@fn-languedocroussillon.com
DONNEZ-NOUS VOTRE ADRESSE INTERNET. UN CLIC ET
VOUS RECEVREZ LE DERNIER COURRIEL DE VOTRE SD.
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In fIn f os  -  F  N J  66os -  F  N J  66
LE FNJ EN FORCE

Les présidentielles se rapprochent et mes équipes militantes FNJ sont sur le pied de guerre. Le 18 novembre 2006 nous avons
organisé une formation au Soler suivie d'un repas raclette. C'est avec Mr Fesenbek et Julien que nous avons abordé le
militantisme et les grands thèmes du Front National.

Il en est ressorti l'importance pour nous de continuer à renforcer les équipe déjà existantes dans certains villages comme : Le
Soler, St Estève, Baixas, Perpignan, mais aussi la priorité d'en créer de nouvelles,  qui nous permettront de couvrir l'ensemble
des villages. 
Oubliée volontairement des médias, notre présence sur le terrain est vraiment primordiale, même dans les villages les plus
éloignés du département.
Si vous désirez vous joindre à nous, pourquoi pas constituer des équipes FNJ et FN. Nous serions encore plus efficaces, alliant
expérience et jeunesse. Comme l'a si bien dit Mr Fesenbek, le militantisme c'est défendre ses idées, les diffuser et les faire
partager.
La deuxième partie a révélé un manque de politisation des jeunes, mais c'est avec dynamisme qu'ils se sont prêtés au jeu des
“ questions réponses “. Dans l'avenir, je compte bien approfondir avec eux les grands axes du programme car pour convaincre
il faut connaître et transmettre.
Ce rendez-vous fut un véritable succès  vu le nombre important de participants. Le repas copieux s'est passé dans une
ambiance très festive. Certains ont même prolongé la soirée jusqu'à très tard dans la nuit puisqu'ils sont sortis en Espagne.
Je remercie tout particulièrement Mr et Mme Fesenbek, pour l'organisation de ce repas. Il faut noter la présence de notre
charmante Mascotte Océane accompagnée de ses parents.
Fort de ce succès, c'est après les fêtes que je compte réorganiser une nouvelle formation. 

Grégory MONT ABRIC
Responsable FNJ des PO

Renseignements : F R O N T  N A T I O N A L 66
21, rue Messidor - BP 90416 - 66004 Perpignan Cedex - 04.68.55.20.63

1er site : http://www .fn-languedocroussillon.com - 2 ème site : http://fnj66.hautet fort.com
Courriel : 66@fn-languedocroussillon.com

N'OUBLIEZ PAS VOTRE RENOUVELLEMENT -  LE FRONT NATIONAL A BESOIN DE VOUS !

 



.............................................................
Julien m'accompagne lors des séances publiques du Conseil Municipal de Perpignan. Les longs débats
sur cette fameuse Agglomération Perpignan Méditerranée lui ont inspiré ce texte. M.-T. Fesenbeck

L'Agglo oui, mais jusqu'où …? 

D'année en année, la communauté d'Agglomération Perpignan Méditerranée n'a cessé de grandir, avec,
en dernier lieu l'annexion des communes de St Hippolyte et de St Laurent de la Salanque. Bientôt de
nouvelles communes vont s'y ajouter, comme Saleilles. Ceci entraîne leur séparation d'avec leurs
communautés de communes d'origine pour rejoindre cette structure " sans frontière " qu'est l'Agglo. Cette
dernière aspire des communautés de communes entières car actuellement elles ne peuvent
financièrement mettre en place toutes seules différentes structures comme les gestions de l'eau et de la
voierie.
Nous pouvons prendre l'exemple de la commune du Barcarès qui, suite à son adhésion à Perpignan
Méditerranée, a eu pour conséquence la demande d'adhésion de Leucate (commune du département de
l'Aude) car ces deux communes voisines ont des accords et des liens entre elles. Sans l'intervention du
Préfet, jouant d'ailleurs son rôle, le Président de l'Agglomération, Monsieur Jean-Paul Alduy aurait exercé
une influence, avec l'aide de ses homologues des communes adhérentes, sur les différents Conseils
Municipaux. Ce sont eux qui acceptent ou pas (à la majorité) les différentes annexions. Comme tout le
monde le sait, toutes les communes qui forment l'Agglomération, à quelques exceptions près, sont
constituées de maires de même tendance politique, donc des possibilités de pressions politiques énormes
sur les responsables de ces collectivités. Monsieur Le Préfet a donc délimité une certaine zone, en
s'efforçant de ne pas affaiblir les communautés de communes déjà existantes et pouvoir ainsi contrôler la
progression des demandes, de plus en plus importantes, en faveur de l'entrée dans l'Agglo. En raison des
deux dernières adhésions à l'Agglo, la communauté de communes Salanque Méditerranée s'est affaiblie.
Elle était formée de 4 communes et n'en compte plus que 2 à ce jour (Pia et Claira). Cette entité est en
train de vivre ses dernières heures. Elles seront forcées de rejoindre l'Agglo dans un futur proche.
Le point positif dans tout cela, est que pour 1€10 vous pouvez aller de Saint Feliu d'Avall au Barcarès.
Cela n'est rien, car au train où vont les choses, dans peu de temps, les lignes de la CTPM frôleront les
pistes de ski et la Frontière Espagnole ! Mais pour être tout à fait clair, il faut dire que l'exploitation de ces
lignes est soumise à l'offre publique et que c'est une Compagnie espagnole qui a emporté le marché,
entraînant la suppression de l'autorité de l'Agglo sur leur fonctionnement. Quant au prix, il est en partie
assumé par le contribuable catalan, ce qui coule de source pour nos élus.
Il semble donc que nous ne pouvons continuer sur cette lancée. Il faut arrêter une aussi grosse extension,
avant que la commune de Font-Romeu adhère aussi à cette Agglomération sans limite qui finira par
phagociter toutes les communes riches, laissant les plus pauvres sur le carreau, pratique qui desservira
énormément la prospérité du département et de l'ensemble de ses habitants.
Pour raison garder, il faudrait que nous changions toutes les communautés de communes du
département. Avec la modification qu'a entraînée l'Agglo, certaines d'entre elles dans la plaine du
Roussillon, se trouvent affaiblies face à la super-puissance de l'Agglo Perpignanaise. Mais cela, nous
avons l'habitude de le voir. Il est courant de favoriser les communes urbaines au détriment des communes
rurales. C'est pourquoi il faut dire non !
Il serait utile que notre département soit partagé en 8 entités soit une Communauté de Communes pour
la Cerdagne ; le Capcir ; le Conflent ; le Vallespir ; les Albères ; les Aspres et une pour les Fenouillèdes,
l'Agglo s'étendant sur la plaine du Roussillon et le Littoral (du Barcarès à St Cyprien), ce qui lui donnerait
une dimension plus logique.

Je terminerai en vous souhait ant à tous, chers lecteurs, au nom du FNJ 66, de p asser de très
Bonnes et Joyeuses Fêtes de fin d'Année.

JULIEN LEONARDELLI
Responsable adjoint FNJ des PO


